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Introduction :

Assistante d'enseignement artistique, spécialité piano. Voilà le titre que je devrais avoir dans

quelques temps. A l'heure où je m'apprête à exercer la profession pour laquelle j'ai reçu une formation, j'en

viens à me demander ce qu'est vraiment cette profession. A cette question bien naïve, on pourrait me

rétorquer que de toute évidence, cela consiste à enseigner le piano ! Oui. Mais encore ?

Qu'est-ce que je vais enseigner, exactement ? Quel piano ? Quelle musique ? Pour faire quoi ? Cet

afflux de questions est une urgence. Une urgence de trouver des repères, d'affirmer un savoir-faire dans cette

profession, de m'affirmer en tant qu'enseignante, musicienne, et en tant que personne très certainement.

L'ambition de tout cela est de partir outillée pour pouvoir répondre au mieux à la multiplicité des situations

tout en sachant garder une direction. Il ne s'agit pas pour autant de formuler des certitudes et encore moins

d'énoncer des opinions. Mais il s'agit plutôt de se construire une culture pour se garder de tomber dans un

scepticisme envahissant. C'est aussi une démarche qui montre simplement le désir de bien faire son travail,

de se sentir utile, efficace. Cette envie de bonheur peut paraître fade à cause de son universalité, mais ce

serait ignorer son rôle de moteur que de ne pas la dire.

Et si l'on revient au titre de ce présent mémoire, que peut supposer cette interpellation, un peu

décallée, il est vrai ? Que peut-elle évoquer dans le contexte qui nous concerne ? Elle nous ouvre un champ

de questions sur ce qui va se passer, en école de musique, bien sûr, et tout simplement, sur ce que vont faire

les élèves, sur la façon dont les enseignants vont les occuper. Il vont faire de la musique, évidemment. Mais

est-ce que cela doit être réduit pour autant à une « occupation » ? Peut-être de leur point de vue, et tant mieux

si le temps qu'ils consacrent à la musique est vécu agréablement et avec envie. Mais qu'en est-il du point de

vue des enseignants ? Peuvent-ils, en toute conscience, laisser le « programme » au seul bon vouloir de leurs

élèves ? On ne saurait répondre autrement que par la négative... et pourtant. Il est parfois tentant de se laisser

porter, en tant qu'enseignant, par l'apparente volonté et confiance des élèves, ou aussi par l'héritage

confortable d'une tradition d'enseignement. Mais où est le programme dans tout cela ? A l'évidence ce n'est

pas suffisant pour en constituer un, et nous affirmons surtout que ce n'est pas valable. Car c'est bien aussi de

valeurs dont il s'agit quand on parle de contenus d'enseignement, de choix d'éducation qui sont faits à travers

eux. « Programme(s) » enfin, en référence à ceux qui sont entre les mains des enseignants de l'Education

Nationale. Nous sommes enseignants aussi, et pourtant nous ne disposons pas de ces programmes, seuls les

Schémas directeurs sont faits pour donner une orientation à nos actions pédagogiques. La liberté qui nous est

laissée est certainement une chance, mais encore faut-il vouloir s'en saisir.

Donc le programme reste à inventer. Vaste entreprise ! Dans le cadre de cette question de contenu



d'enseignement et de cursus à proposer aux élèves, nous avons choisi de nous concentrer plus

particulièrement sur ce qui précède l'activité de l'élève, c'est-à-dire, l'activité de l'enseignant en prise avec la

globalité d'un savoir à enseigner. Car un savoir n'a de sens que pris dans sa globalité. Or, l'enseignement

oblige à morceller les apprentissages et à prendre le savoir par des angles d'attaque. Avec ce savoir dès lors

enlevé de son sens, comment l'élève peut-il apprendre? Comment concevoir alors un enseignement qui

préserve l'unité d'un savoir ? Nous envisagerons ce problème en identifiant tout d'abord ce qui distingue un

savoir savant d'un savoir enseigné. Suivra une réflexion sur le rapport que l'enseignant entretient avec le

savoir, réflexion qui sera menée grâce à plusieurs entrées : la question du sens dans la globalité d'un

enseignement sera traitée par l'intermédiaire des points de vue présents dans l'activité didactique (enseignant,

élève, savoir). Enfin, comme fin à ce cheminement de pensée, nous tenterons d'élaborer quelques principes

fondateurs d'une culture professionnelle.

 



Où l'on prend la mesure de la globalité d'un savoir et de ses conséquences dans

l'enseignement

Nommer ce que l'on sait ou sait faire n'est pas une chose aisée comme nous avons pu le montrer plus

haut et  quels que soient les domaines de savoir. En particulier en musique, cette façon d'envisager sa

pratique est assez peu explorée, tout au moins en ces termes. Que se passe-t-il si j'essaie de nommer les

éléments constitutifs de ma pratique ? De quoi cette liste est faite ? Que révèle-t-elle ? Que dessine-t-elle

comme limites à l'investigation ?

Je pourrais dire que je sais :

~faire des choses différentes à chaque main en même temps

~lire la clé de sol et la clé de fa séparément et simultanément

~décider de jouer plus fort, moins vite, avec une attaque plus lente

~me servir des pédales en même temps que je joue avec les doigts

~faire des choix de placements de pédale et les appliquer

~ lire le code d'écriture de la musique, lire le rythme

~que Bach est mort en 1750

~reconnaître une forme sonate

~commencer et terminer en même temps qu'un autre musicien

~faire sonner une note dans un accord à plusieurs sons avec une seule main

~que Liszt était une véritable star au XIXème siècle

 Nous pourrions continuer ainsi bien longtemps mais cet échantillon suffit à interpeller par la nature

hétéroclyte de ses composants qui en font une liste assez surprenante. Passé cet effet, voyons en quoi

l'analyse de cet échantillon nous éclaire sur la question des éléments d'un savoir (de quelqu'un qui sait, sait

faire).

Quatre rubriques semblent se dégager de cette liste. L'une concerne les habiletés motrices - qui

donne d'ailleurs un caractère numéro de cirque à la description ! - (faire sonner plus une note parmi d'autres

jouées, faire des choses différentes à chaque main), une autre concerne des connaissances déclaratives (Bach

est mort en 1750, Liszt était une star), une autre encore fait apparaître des savoirs qu'on peut qualifier de

propositionnels (reconnaître une forme sonate, savoir lire la clé de sol et la clé de fa, lire le rythme) et

d'autres de procéduraux (savoir commencer et terminer ensemble). Enfin, d'autres laissent apparaître une

autre dimension dans laquelle on trouve l'idée de choix, de pouvoir de décision (décider de jouer moins fort,

attaque plus lente, faire des choix de placement de pédale).

Notons également ce qui n'est pas dit explicitement mais qui transparaît dans la plupart des éléments

de la liste, c'est-à-dire, la nature de la pratique pianistique en question ici. Des mots comme sonate, Bach,



Liszt et de façon moins flagrante, choix de placements de pédale, font inévitablement référence au piano

dans sa version classique (au sens large). L'image de musicien qui s'en dégage est celle de l'interprète (au

travers des verbes qui ont trait au choix et à la décision) et plus exactement, par rapport au début, il faudrait

parler de l'image du travail de musicien qui  s'en dégage. Dans les rubriques sus-nommées, nous avons là une

première piste.

 Cependant, si l'on cherche à aller plus loin dans l'analyse, et toujours par rapport à un souci de

précision, on se rend compte qu'aucun point de la liste ne fait apparaître les apprentissages réels qu'il

suppose. Ou, autrement dit, chacun de ces points comporte beaucoup plus de savoir, si l'on peut le formuler

ainsi, qu'il ne semble paraître. Faisons l'expérience avec l'exemple « faire des choix de placement de pédale

et les appliquer ». Que sait-on ou qu'a-t-on appris quand on sait faire cela ?

 En réalité, cela veut dire que l'on sait :

~utiliser la pédale, ce qui correspond à des capacités motrices, de l'ordre de la coordination/indépendance,

ces mêmes capacités mais rendues réflexe

~faire des différences stylistiques pour déterminer la façon de la mettre

~considérer une partition selon les harmonies qui la constituent

~identifier les changements harmoniques, ou les superpositions

~s'écouter et évaluer soi-même l'effet

~affirmer un certain soutien du son

~comment le piano fontionne, marteaux, vibration des cordes, étouffoirs

~qu'une fois l'attaque faite, au piano, le son décline

Et on pourrait très certainement trouver d'autres éléments encore, mais arriverait-on pour autant à donner une

description fidèle et complète du savoir « jouer du piano » ? La probabilité est encore plus faible si l'on se

place du point de vue de l'enseignement. Qu'est-ce qui dès lors échappe à cette taxonomie, si précise soit-

elle?

Nous sommes ici au coeur du paradoxe de l'enseignement et du savoir. L'enseignement, par ses

conditions d'exercice, ses contingences de temps, ou aussi par certains modes d'évaluation, oblige à

morceller, décontextualiser un savoir, à travailler à partir de sa déconstruction. Pourtant, un savoir n'existe-t-

il pas justement par rapport à un contexte ? Que devient un savoir hors de sa globalité ? C'est en partie cette

problématique qui interpelle Jorion et Delbos, dans un domaine bien loin du musical, la conchyliculture, où

un de leurs points de départ est extrait d'un document de travail relatif à un CAP conchylicole. Et même si le

contexte n'est pas comparable, les auteurs s'attachent à démontrer dans l'analyse de ce document combien

certains éléments de savoir nommés sont vides de sens, ou combien d'autres, par leur seule formulation

deviennent chargés de connotations montrant des partis pris. Comment pourrait-il en être autrement? Mais

nous aurons l'occasion d'y revenir. Voilà donc un exemple dans l'enseignement professionnel, nous aurions

tout aussi bien pu en donner un autre d'après les programmes de l'Education Nationale. Et en musique? Nous



avons la liberté, ou une liberté balisée par les schémas directeurs. Et puis il y a les fiches de l'Institut de

Pédagogie Musicale et Chorégraphique, qui ont une dizaine d'années. Nous ne nous attacherons pas ici à en

faire un commentaire, la recherche qui tente d'animer ce mémoire suffit à montrer les limites de ce type de

document même si cela n'empêche pas de reconnaître la bonne intention initiale. Ce document a donc pour

intention de formuler les « compétences souhaitées à la fin des trois cycles de l'enseignement spécialisé »

(musique) - c'est ainsi qu'il s'intitule. Il le fait à travers trois rubriques envisagées pour chacun des trois

cycles. On a donc d'une part, « percevoir et discerner » , d'autre part, « pratiquer, maîtriser, inventer » et

enfin, « nommer, lire, écrire ». Ces propositions paraissent plutôt sensées mais ce qui est gênant réside

justement dans ce qu'il ne précise pas et que ses auteurs considèrent comme évident. Il n'est nulle part noté

que cela est valable pour la musique occidentale, et même pour la musique dite classique. Quand est-il ici

des musiques traditionnelles par exemple ? Quelle place est faite à leurs procédures spécifiques dans cette

nomenclature ? Prenons précisément ce que « l'élève doit avoir acquis » en fin de deuxième cycle : « la

capacité de développer des notions de différences de sons en fonction des exigences musicales ; un réel

maniement de toutes les nuances ; une notion de variations rapides de nuances et d'accentuations » . Ce sont

typiquement des compétences d'interprète et encore cette considération est bien réductrice, il s'agit plutôt ici

d'une éducation au réflexe visuel (par rapport à la partition) ! Bref, malgré la bonne intention des auteurs de

ce document, il manque toute une explicitation de ses fondements pour clarifier tout ce qu'il a d'implicite.

Peut-être aurait-on préféré un document qui encourage le questionnement des enseignants, plus que de les

mettre dans une position d'exécutants ne maîtrisant que trop peu les contenus qu'ils enseignent.

Formulés ainsi, les contenus d'enseignement sont « vidés de leur sens » , car c'est tout une globalité

qui est déconstruite. Et c'est certainement à travers cette expression que l'on en vient à envisager les

questions de contenu d'enseignement, non plus uniquement par rapport à l'enseignement mais aussi par

rapport à l'apprentissage. Car en effet, au-delà des connaissances ou des savoirs appris par coeur, c'est du

sens que l'enseignement doit apprendre, c'est à cette condition que chez l'élève, le savoir appris peut devenir

un savoir su.  Mais avant d'aller plus loin dans cette voie, essayons de voir ce qui s'opère lorsqu'on passe d'un

savoir que l'on pourrait qualifier de savant, à un savoir à enseigner. Michel Verret, cité par Michel Develay1

décrit ce passage ou cette transformation du savoir, par le terme de transposition didactique, qui consiste

selon lui en quatre principes : désyncrétisation, dépersonnalisation, programmabilité et publicité, les deux

premiers permettant les deux autres. Dans La didactique des sciences, Develay et Astolfi prennent l'exemple

des mathématiques et en tirent les conséquences suivantes : « Cet exemple montre que la désignation d'un

élément de savoir savant comme objet d'enseignement en modifie assez profondément la nature, dans la

mesure où se trouvent déplacées les questions qu'il permet de résoudre ainsi que le réseau relationnel qu'il

entretient avec les autres concepts. Il existe une épistémologie scolaire que l'on peut distinguer de

l'épistémologie en vigueur dans les savoirs de référence. ».

                                                  
1 De l'apprentissage à l'enseignement, Michel Develay



Il y a là un des nombreux paradoxes auxquels l'enseignant doit faire face ou pour lesquels il doit

trouver une issue. Comme il a déjà été dit, une des caractéristiques de l'enseignement est le fait de devoir

fixer des contenus, les déterminer de façon suffisament précise pour pouvoir les intégrer dans un programme.

Or, le savoir, étant dépendant et produit de l'homme, est justement soumis à des fluctuences et des variables.

C'est ce que Astolfi et Develay montrent à travers deux exemples dans le domaine des sciences, celui de la

fécondation et celui de la notion de chaleur.2 Nous ne nous hasarderons pas à en faire un résumé, mais il nous

paraît intéressant de constater à quel point les concepts se modifient au cours du temps, surtout dans un

domaine de la connaissance qui, dans notre société, symbolise une certaine forme de vérité. En musique

aussi la vérité historique a son importance. On peut évoquer à ce titre la redécouverte de l'interprétation de la

musique baroque depuis quelques dizaines d'années maintenant. L'analyse qu'en fait Harnoncourt3 montre

comment une forme de vérité s'est construite, avec une remise au jour au XIXème siècle par Mendelsohn,

après une période d'oubli de un siècle, et comment les traditions de jeu de ce moment ont déteint sur cette

musique du XVIIIème siècle.

Par ce dernier exemple, on constate que les raisons pour lesquelles le savoir enseigné n'est pas un

produit immédiat du savant savant, sont nombreuses. C'est une sorte d'état des lieux qui nous semble encore

une fois indispensable pour encourager une prise de recul des enseignants par rapport, d'une part, à leurs

propres parcours musicaux scolaires, mais aussi d'autre part, par rapport à un domaine du savoir qui est

éminemment culturel et que l'on se doit de ne pas présenter comme une vérité absolue.

                                                  
2 La didactique des sciences. Jean-Pierre Astolfi, Michel Develay
3 Le langage musical, Nikolaus Harnoncourt



Où l'on traite de la question du sens à travers le prisme du triangle didactique.

En se  focalisant sur le savoir enseigné.

A travers une interrogation sur la nature du savoir musical et pianistique, il s'agit pour nous

maintenant de préciser quel est ce savoir pour l'enseignant et sur quels types de réflexion il fonde sa

construction. Car comme on l'a vu, savoir savant et savoir enseigné sont bien distincts l'un de l'autre et on

aura compris qu'il ne s'agit pas seulement d'avoir un certain niveau d'expertise dans sa matière pour bien

l'enseigner, bien qu'il resterait à définir à quel degré et selon quels critères on définit ce niveau.  Mais comme

le dit Michel Develay, il s'agit plutôt de compétences qui permettent « un recul distancié vis-à-vis de la

discipline, un savoir des contenus et de leur épistémologie ».4

L'approche épistémologique nous intéresse dans la mesure où elle est reliée à l'idée de sens

développée plus haut et semble constituer un des éléments fondamentaux de l'élaboration d'un contenu

d'enseignement. Elle cristallise le rapport savoir-enseignant, qui est un des aspects du triangle didactique.

Jean-François Halté définit ainsi cette tendance épistémologique, comme une branche de la didactique  :

« Une réflexion sur les objets d'enseignement. Elle s'intéresse à leur nature cognitive : savoir ou savoir-

faire...; à leur statut épistémologique : savoir savant ou savoir social...; à la méthodologie de leur

construction : transposition ou élaboration de savoirs...; à leur organisation en curricula ; à leur histoire

institutionnelle... ».5 Ou encore, comme le résume simplement Develay, « L'épistémologie est ce savoir de

haut niveau [...] qui en définitive est susceptible de répondre à la question : Qu'est-ce qui est vrai dans la

discipline que vous enseignez? ». Et en musique, qu'est-ce qui est vrai? Le classique est-il plus vrai que le

new orleans?, le chant traditionnel plus vrai que le chant grégorien? Posées dans ce sens, ces questions

dégagent une certaine absurdité. Peut-être parce qu'à la différence des concepts scientifiques dont les

paradigmes se transforment sans cohabiter, les univers musicaux, eux, perdurent dans une coexistence et une

interaction permanente. En musique, rien n'est vrai, rien n'est faux, tout existe ensemble!

Si s'interroger sur l'histoire de la musique ne nous avance guère, une recherche sur l'histoire de son

enseignement à travers des traités ou des recueils pédagogiques s'avèrerait peut-être plus enrichissant. Nous

verrions ce qui apparaît comme objets d'enseignement, de quelles façons ils sont traités et nous verrions

surtout si les compétences musicales sont les mêmes au cours des siècles ou si elles subissent des

changements. Dans cette recherche, il va de soi que nous sommes confrontés au questionnement sur les

références présentes en filigrane : de quel musicien s'agit-il quand on parle des compétences d'un continuiste,

d'un concertiste, d'un chambriste? Cette approche épistémologique, nous permet, en tant qu'enseignant,

d'avoir du recul par rapport à certaines traditions d'enseignement et de pouvoir en interroger les

fonctionnements et les contextes d'émergence. Cette prise de distance, doublée d'esprit critique, nous semble

                                                  
4 Peut-on former les enseignants ?  Michel Develay
5 La didactique du français, Jean-François Halté



indispensable à toute réflexion sur les contenus d'enseignement et sur la nature du savoir en jeu. On peut

illustrer à juste titre les propos de ce paragraphe par un article tout à fait intéressant de Martin Gellrich, paru

dans Les cahiers suisses de pédagogie musicale (1995) et intitulé « Les exercices techniques comme base de

l'improvisation au piano »6. Il montre comment et à quelles fins les Maîtres des siècles passés (que ce soit

Bach, Mozart, Chopin, ou encore Schumann et Liszt) utilisaient ces exercices comme base à l'improvisation

et à la composition. Par exemple, on apprend qu'au XVIIIème siècle, Couperin puis Czerny faisait travailler

leurs élèves au départ « d'exercices sur les passages » dans lesquels il s'agissait d'acquérir des routines de jeu,

des automatismes. L'objectif visé était non seulement de faciliter les déchiffrages, comme ce peut être le cas

avec nos exercices techniques d'aujourd'hui, mais aussi de donner des outils d'improvisation et de

composition. L'auteur de l'article propose une réabilitation de ces exercices en insistant sur la formation à

l'improvisation qu'ils permettent. Ceci est donc pour nous un exemple concret de recherche épistémologique

qui aboutit à une réflexion sur les contenus d'enseignement et les choix qu'ils supposent.

Avançons un peu dans le temps et essayons donc de voir d'où viennent les traditions d'enseignement

de la musique et en particulier du piano, que l'on peut encore sentir présentes aujourd'hui chez certains

enseignants. Ainsi, des méthodes célébrissimes comme « la Méthode Rose », ou plus après la méthode Hervé

et Pouillard, sont lourdes de ces traditions, elles-mêmes basées sur une certaine figure du musicien pianiste

que l'on doit toutes deux à un XVIIIème siècle finissant. La Révolution française a eu en effet un rôle majeur

dans la façon de pérenniser les savoirs musicaux. L'institution du Conservatoire s'est substituée au seul

rapport maître-élève qui structurait jusque-là les apprentissages. Dans un souci d'universalité, il s'en est suivi

une nécessaire rationnalisation des savoirs musicaux pour mettre la musique en disciplines et c'est

certainement ainsi que sont apparu distinctement, dans les contenus d'enseignement, les matières

« théoriques » et les matières « pratiques » . Cette mise en discipline ne pouvait fonctionner sans une

hiérarchisation de l'enseignement qui a pris forme dans l'élaboration d'un système pyramidal, trouvant sa

régulation par un cursus organisé et orienté par des examens et des concours. La maîtrise instrumentale

devient en particulier la cible de ce système, avec un contenu d'enseignement qui se structure autour des

examens et qui se centre autour de la technique instrumentale. Autrement dit, cette place faite à la technique

(avec une considération plutôt réductrice, si on la compare à l'analyse de M. Gellrich faite plus haut), en

donnant un sens, sinon une direction à l'apprentissage, devient par là même, une raison d'être à

l'enseignement. On l'aura compris, il en faudrait plus, ou autre chose, pour dire « le sens de l'enseignement ».

Une telle conception de l'enseignement et de la musique s'inscrit dans la parfaite continuité

d'ouvrages apparus au XIXème siècle comme la Théorie de Danhauser (1872) qui en est un symbole fort. On

y retrouve une conception basée sur un principe cumulatif et progressif des apprentissages. La musique est

alors réduite à un ensemble de codes qu'il convient de savoir déchiffrer au moyen d'une démarche

rationnalisée. L'objet scolaire que devient ce genre de livre et par extension, de nombreuses méthodes,

                                                  
6 Voir annexe I



donne, comme le dit Jean-Claude Lartigot, « des images aseptisées, sans affect » de la musique.

Décontextualisée, elle s'en trouve alors « démusicalisée ».

Tradition, disions-nous d'une certaine figure du musicien du XIXème siècle. Qui, mieux  qu'un Liszt

ou qu'un Chopin représentent le musicien de cette époque ? Bien sûr ils ne sont pas les seuls mais la façon

dont ils ont marqué leur passage est significatif d'un esprit de ce siècle. Les méthodes citées auparavant sont

l'image édulcorée de ces musiciens, mais elles sont aussi le produit d'une société bourgeoise pour laquelle la

pratique du piano était un signe extérieur d'appartenance sociale ! L'image de l'apprenti pianiste qui s'en

dégage paraît sage et très conventionnelle. Mais ces pianistes véhiculent aussi un idéal de liberté et

d'excellence, de séduction également. C'est peut-être un des traits forts de ce XIXème siècle dont les valeurs

contrastent par rapport au siècle précédent. La raison laisse donc la place au vécu, au ressenti, et la musique,

en tant que matériau fait de sons et non de mots ou de figures, semble être plus à même de traduire les

idéaux, les rêves, les sentiments. « Les conceptions d'enseignement issus d'une telle pensée, pensée qui fait

l'éloge d'un monde situé en dehors de la réalité, renferment un caractère résolument flou et aléatoire.

Cultivant en quelque sorte son « secret expressif », la musique devient hermétique pour celui qui n'est pas

capable de la recevoir, de la sentir. Ainsi, seules les intuitions, les sensations permettront de l'approcher :

dénué de ce « sens musical », de cette « intuition », on ne peut prétendre accéder aux sphères musicales.

L'enseignement de la musique se fera ainsi sur le modèle des élèves dits doués. »7

En se  focalisant sur le rapport enseignant-savoir.

Ces éléments d'histoire de l'enseignement de la musique sont très certainement un moyen d'être

vigilant face à un héritage encore très présent. Cependant ils ne suffisent pas à déterminer la teneur d'un

contenu d'enseignement. Nous allons maintenant nous attacher à examiner plus précisément quelles

questions pose le traitement didactique d'un savoir. Dans ce cadre-là, il s'avère qu'envisager les réflexions

relatives aux débuts d'un élève, à la façon dont on le fait entrer dans une matière, est particulièrement

révélateur d'une conception de l'enseignement et de la nature de ses contenus. Les idées même de « bases »

ou de « fondamentaux » sont souvent sujettes à diverses représentations. C'est en tous cas un sujet qui est au

coeur des discussions des enseignants. Qui n'a pas entendu dire un jour « cet élève n'a pas les bases! » ?

On emploie souvent le terme de base dans l'idée d'un socle, d'un support sur lequel autre chose

viendrait se dresser, se construire. Cette conception induit l'idée d'un préalable sans lequel rien n'est possible.

Elle suppose aussi l'idée selon laquelle une seule forme de commencement serait possible. C'est ce que l'on
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retrouve dans une réflexion courante sur la pratique du jazz qui affirme qu'avant de faire du jazz, il faut

commencer par le classique, ou dans une autre, lorsqu'un enseignant se désespère de prendre un élève qui

« n'a pas les bases ». Autrement dit, on sait les invoquer quand elles manquent, mais on n'arrivent pas à les

nommer lorsqu'elles y sont. On voit juste que cela marche et que l'élève réalise des apprentissages.

Cependant, on ne peut en rester à ces simples constatations et il faut préciser que dans la façon même de

nommer les bases, il y a une forte ambigüité. En effet, les bases et les débuts sont souvent amalgamés

comme l'illustre l'exemple précédent sur le jazz.

Le débat de l'Education Nationale sur le sujet du socle commun de l'enseignement général illustre

tout à fait les différentes conceptions de ces fameuses bases8. Il est intéressant de noter que la principale

forme de critique que les enseignants font à son sujet se manifeste sous ce genre de propos : minimum

scolaire, smic culturel. Cela révèle une conception assez réductrice des bases, comme étant une sorte d'extrait

sec d'une culture, d'un domaine de savoir, si l'on admet l'image, ne permettant pas un plus, un mieux. Pour

plus de clarté, on pourrait suggérer une schématisation de ces deux points de vues par la figure du triangle.

Dans un cas, ce serait un triangle avec la pointe en bas, qui représenterait une entrée dans le savoir qui

permet par la suite une précision et une multiplication des questionnements relatifs à celui-ci. Dans l'autre

cas, ce serait un triangle, pointe en haut, qui figurerait un apprentissage marqué par une forte spécialisation

(donc certainement élitiste aussi), et supposant une entrée lourde de sommes d'apprentissages à réaliser.

En musique, un des exemples les plus flagrants est sans doute l'apprentissage du solfège. Apprendre

à scander des noires et des croches pour une entrée en musique, nous semble bien éloigné des fondements de

la musique. Et surtout, le problème semble être pris à l'envers. En effet, comment peut-on concerner des

élèves par ce qui fait les problématiques de la musique, c'est-à-dire, un jeu sur le temps avec le sonore, en

réduisant cela par une lecture de rythmes ? Alors, bien sûr, il ne s'agit pas dans un excès inverse de

condamner tout entraînement à la lecture rythmique mais il paraît indispensable de ne pas oublier d'une part,

les effets d'appui ou de suspension du rythme et d'autre part, la fonction de l'écriture, comme moyen de fixer

une idée musicale.

Là où l'on parle donc communément de bases, Michel Develay préfère les termes de fondements ou

aussi d'essence, qui permettent de mettre en lumière différemment cette problématique du sens du savoir

enseigné.  Cela  donne en effet une autre conception du savoir, car au lieu de l'envisager comme une

succession ou une superposition d'éléments, il est compris ici dans sa globalité tout en en révélant ses

particularités, ce qui le distingue d'un autre savoir ou savoir-faire. Develay parle alors du point de vue

anthropologique de la construction d'une discipline scolaire. Cela revient à rentrer dans un savoir par les

questions fondamentales qu'il pose. Dès lors, de même que la biologie est une façon de questionner et de

comprendre le vivant, ou la physique, celle d'interroger le fonctionnement de la matière, quelle serait la

question essentielle que pose la musique? Comment pourrions-nous dès lors penser l'entrée dans la matière
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musique, dans toute son essence, pour quelqu'un qui débute un apprentissage?

En tant qu'enseignants, nous avons un rôle primordial dans la façon dont les élèves vont se saisir d'un

savoir, dans le rapport qu'ils vont entretenir avec lui. Ainsi, le premier contact avec la musique et l'instrument

de musique, est-il à soigner, car on sait combien il peut conditionner la suite des apprentissages.

A cet égard, on peut évoquer ces méthodes de piano qui font débuter les élèves  avec les deux pouces

sur le do central. Nous ne discuterons pas ici des avantages et inconvénients de ce principe, mais nous

voulons attirer l'attention sur le fait que, au-delà d'un moyen de commencer le piano, ce procédé véhicule une

certaine image de l'apprenti pianiste et peut « s'imprimer » chez l'élève de façon assez prégnante. Nous avons

pu voir dans ce cas de figure, des élèves qui, dès le troisième ou quatrième cours, trouvaient inconcevable de

placer les mains autrement qu'avec les pouces sur les do et qui, de ce fait, associaient le ré au deuxième doigt

de la main droite, le sol, au quatrième doigt de la main gauche, etc.

On est en peine d'imaginer le bouleversement et sans doute la déception qui doit gagner certains

élèves à ce moment, tant cette manière de prendre contact avec la musique est éloignée de la représentation

la plus courante dans laquelle le pianiste se caractérise physiquement par le fait de bouger les mains sur le

clavier! De façon un peu indirecte, cet exemple illustre encore les limites de la transposition didactique et

met l'accent sur la question des références prises dans le savoir savant et présentes dans le savoir enseigné.

Cela montre aussi une dérive dans laquelle un manque de recul par rapport à des produits de l'enseignement

peut fausser les principes fondamentaux de la matière enseignée. Comme dans l'exemple précédent,

l'enseignant devra être vigilant à ce que son élève apprenant par cette méthode, n'associe pas de façon très

ancrée le type de jeu avec les deux pouces sur le do central avec une réelle pratique  pianistique. Cette

méthode est un produit de l'enseignement, un moyen qui doit rester comme tel et ne pas supplanter chez

l'élève une image plus variée mais aussi plus réelle du jeu au piano... car, qui aurait vu un pianiste jouer les

deux mains serrées, de cette façon ?

Il paraît donc plus juste de ne jamais perdre de vue, pour l'enseignant, le sujet qui anime les

préoccupations d'une discipline et qui correspond à une réalité des pratiques d'un domaine de savoir. Pour

organiser et construire ce qui fait un contenu d'enseignement et donc une discipline scolaire, Michel Develay

emploie le terme de matrice disciplinaire. A notre sens, cette appellation permet de penser les contenus et

donc les bases d'un apprentissage dans une conception affirmée selon laquelle on peut aborder un savoir pour

l'élève, dans tout la richesse des questionnements qu'il peut générer et avec différents niveaux de complexité.

Nous pensons en effet que cette culture de l'apprentissage pianistique héritée du XIXème siècle dont

nous parlions plus haut a détourné les fondements mêmes de la pratique du piano. L'image réductrice de

l'interprète (dans ses capacités à déchiffrer, à exécuter mais moins souvent à créer par des choix raisonnés

d'interprétation) a supplanté les fondamentaux de cette pratique. Ce phénomène transparaît dans certaines

méthodes, comme nous avons tenté de la montrer précédemment. Autrement dit, l'enseignement n'a retenu

qu'un aspect bien superficiel de la pratique, y compris dans l'image sociale qu'elle véhicule, là où une

« simple » réflexion  permet de mettre en avant l'essentiel de la pratique musicale et pianistique. N'est-ce pas



un jeu des sons avec le temps ?, un temps que l'on anime d'appuis, d'élans, de suspensions ?, un temps que

l'on fait exister grâce aux sons et aux silences ? Finalement, n'est-ce pas plutôt cette essence qui devrait être

présente dès les premières heures de cours ?  Cette suggestion s'inscrit dans une double préoccupation : sur la

nature du savoir enseigné et sur les valeurs qui les sous-tendent ; cette préoccupation étant elle-même

tournée vers l'intérêt de l'élève avec le souci que l'enseignement donné fasse sens pour lui.

Pour tenter d'être plus précis sur cette recherche de dénomination d'éléments fondamentaux, nous

avons voulu prendre un peu de recul et aller voir du côté des musiques traditionnelles. L'entreprise n'est pas

délibérée, et l'hypothèse qui la fonde concerne le caractère non écrit de cette musique. Nous avons voulu voir

dans quelles mesures, la culture de l'écrit de la musique classique dans son enseignement a pris le dessus sur

une approche plus fondamentale de la musique. De ce fait, en prenant des musiciens venant d'une culture

musicale traditionnelle, nous avions là une musique débarassée de l'écrit, donc plus proche de ses

fondamentaux dans son enseignement... pensions-nous. Ce que nous pouvons en retirer des entretiens

réalisés9  n'est qu'une des définitions de la musique en fait. Ce qui semble primer pour ces musiciens qui ont

aussi une activité d'enseignant, c'est ... le rythme, le rythme dans ses appuis, ses temps forts. L'enseignement

laisse une place tout aussi primordiale à l'invention, au départ d'imitations (nous retrouvons là une similitude

avec les méthodes anciennes d'apprentissage du clavier que nous évoquions plus haut à travers la recherche

de Martin Gellrich). Et même s'il ne s'agit pas d'une découverte, ce n'est qu'après un certain cheminement et

grâce à une prise de recul que nous avons pu prendre tout le sens de ces fondamentaux.

Une vision naïve des processus d'enseignement/apprentissage serait donc de considérer que les

savoirs enseignés sont une copie des savoirs savants dans une discipline donnée. Or, depuis l'analyse de

Michel Verret puis celle de Yves Chevallard, le regard sur ce processus a été profondément modifié,

notamment en soulignant le fait inévitable de distance et de détachement de l'objet enseigné par rapport à

l'objet initial à enseigner, ceci étant inhérent à la démarche d'enseignement et constituant même une partie de

sa définition.

Prenons pour exemple le cas de la discipline histoire en classe de 6ème et de son traitement sous

forme de programme. Ce procédé d'enseignement fait alors se juxtaposer l'Egypte ancienne avec la Grèce

antique puis l'empire gallo-romain. Dans un article paru dans Les cahiers pédagogiques10, un enseignant en

histoire témoigne du manque de sens de cet enseignement basé sur la chronologie déduite de la discipline

elle-même. Il serait en effet tout à fait légitime de penser un enseignement selon la chronologie propre au

domaine de savoir en question, ce qui supposerait que ce déroulement suffise à donner du sens à la matière

enseignée et qu'il constitue le sens-même de cette matière.

Si l'on pousse une copie de ce phénomène dans le domaine musical, cela signifierait qu'un bon

enseignement du piano commencerait éventuellement par l'étude des clavecinistes, puis par Bach, passerait

ensuite par les compositeurs de la période classique puis romantique pour traverser enfin le XXème siècle
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avec les modernes, les contemporains et ... le jazz, et ... les musiques actuelles, électroacoustiques. Est-ce

que le sens de la musique de piano réside dans cet enchaînement chronologique ?

Si l'on revient à notre exemple précédent, l'analyse faite par cet enseignant en histoire aboutit à un

traitement différent du programme. Il raconte en effet que l'entrée chronologique, non seulement en

provoquant de nombreuses confusions chez les élèves, ne permet pas un travail sur les représentations et sur

les enjeux de la discipline. Il explique alors avoir opéré une refonte du programme en changeant d'entrée.

L'entrée thématique qu'il a choisie, en traitant en parallèle les trois périodes à travers l'étude des temps et

espaces respectifs, des organisations sociales et politiques puis celle des croyances et cultures, permet selon

lui une meilleure fixation des événements par les élèves. C'est surtout la preuve d'une compréhension des

éléments-clés de chaque période qui font la spécificité de chacunes car elles prennent un sens par la

comparaison. L'émergence de la démocratie en Grèce antique prend dès lors plus de sens si elle est mise en

parallèle avec le fonctionnement politique et religieux des pharaons en Egypte ancienne.

 Essayons donc un parallèle avec la musique et l'approche chronologique qui est parfois préférée.

Comme toute forme de savoir, la musique tonale occidentale a subi des évolutions au cours des siècles. Cette

considération historique apparaît dans de nombreuses méthodes de piano ou est même prônée par les

« grands maîtres ». Ainsi, le langage de Bach serait incontournable avant de s'attaquer à celui de Mozart, qui

lui-même serait indispensable à la compréhension du langage de Beethoven. On peut en effet affirmer que le

langage tonal à évolué dans le sens d'une complexification dans l'enchaînement et l'élargissement du

parcours harmonique au sein d'une pièce pour trouver son paroxysme avec Wagner par exemple, chez qui les

structures ne cessent de s'enfler et où les successions de tensions harmoniques sont telles, qu'elles ne laissent

plus de place à l'équilibre tension/détente, caractéristique du langage tonal.

Dans l'apprentissage pianistique, il se trouve que vouloir commencer dans les premières années de

pratique par Schumann ou Debussy serait assez mal venu. Les raisons tiennent au discours musical lui-même

qui est souvent marqué par des intervalles toujours changeants, des dynamiques tout aussi variées, ou aussi

par l'utilisation d'accords, ce qui induit au niveau des gestes, des réflexes de placements. On pourrait aussi

parler des harmonies pour elles-mêmes dans le sens où il y aurait une éducation à faire pour pouvoir goûter

Brahms par exemple aussi aisément que l'on écoute Mozart. Cette remarque, sans forcément la discuter,

serait aussi chargée de l'hypothèse selon laquelle la capacité à écouter une musique irait de paire avec la

chronologie de celle-ci. Ainsi, cela renforcerait encore l'idée de commencer avec un Mozart, plus facile

d'accès pour de jeunes oreilles, plutôt qu'avec un Ravel par exemple. Mais doit-on pour autant considérer,

comme Michel Develay le fait remarquer, que la « logique du contenu détermine seule la logique des

apprentissages 11» ? On est bien obligé de constater que ce point développé reste discutable pour la question

du sens dans les contenus d'enseignement qui nous anime. On ne peut en effet nier que Mozart est plus aisé

pour le placement des doigts et des mains que des arpèges tourmentées de Brahms par exemple !
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Le travail fait sur le savoir pianistique à des fins d'enseignement a également pour conséquence

d'opérer un morcellement de celui-ci. Ce phénomène porte aussi le nom de désyncrétisation. Ce principe se

caractérise surtout par un découpage du savoir en notions qui servent à baliser et programmer

l'enseignement. Cela met en évidence une conception du savoir selon laquelle le fait de savoir et de savoir

faire est le résultat d'une somme de compétences. C'est ce que Michel Develay nomme le chaînage notionnel.

L'exemple le plus flagrant pour l'enseignement du piano, celui qui illustre le mieux cette conception

est le fait de présenter le jeu mains ensemble comme la somme du jeu main gauche et du jeu main droite. Or,

mentalement et neurologiquement, l'aptitude à jouer mains ensemble est tout à fait autre que celle qui

consiste à jouer les mains séparées.  Dans cette action, qui est une des particularités du piano et donc aussi

une de ses difficultés, on se trouve au coeur d'une des questions soulevées par la problématique de la

globalité. Les tables des matières des méthodes sont en ce sens un reflet intéressant des conceptions de

l'apprentissage qui les sous-tendent.

Prenons pour exemple la table des matières12 qui ouvre la très utlisée méthode de piano de Jacqueline

Pouillard et Charles Hervé, Ma première année de piano. A première vue, les intitulés sont partagés entre

l'appréhension du code écrit de la musique et celle du jeu au clavier (nommés ici « connaissance du clavier »

et « acquisitions théoriques »). Ces intitulés sont signifiés en italique et comme semés de façon régulière au

long de l'ouvrage. Il est en fait plus pertinent de voir la typographie du document en se reportant à la

reproduction de cette table des matières présente en annexe IV.

Pourquoi pas. Mais qu'en est-il alors des pages consacrées à « la gamme de do majeur », au « jeu

legato » ou encore aux « croches dans les mesures à 2/4, 3/4, et 4/4 »? Elles ne sont pas indiquées en italique,

ce qui voudrait dire qu'elles relèvent d'un autre ordre. Pourtant, rien ne peut démarquer ces intitulés du reste.

Ils sont tout autant de l'ordre de la « connaissance du clavier » et/ou des « acquisitions théoriques ». Nous

employons « et/ou » car c'est peut-être ce mélange, cet ensemble que les auteurs de la méthode ont voulu

mettre en évidence et qui apparaît aussi à travers la notion de phrasé (visiblement plus proche de la notion

d'articulation dans le cas présent), présentée de façon assez surprenante à première vue comme une

« connaissance du clavier ». Car en effet, le savoir pianistique, si l'on se hasarde à en donner une possible

définition, réside bien dans ce mélange des deux éléments cités, mais non dans leur juxtaposition. Que

signifieraient sinon le phrasé sans le rythme par exemple? C'est bien justement par l'interprétation du rythme

que se construisent par des allers-retours, des choix d'articulations. En ce sens, le chapitre « les croches dans

les mesures à 2/4, 3/4, et 4/4 », dans son intitulé, semble être celui qui met le plus en lien théorique et

pratique, puisqu'il s'agit bien de cela. On peut imaginer que les concepteurs de la méthode ont voulu mettre

en relief le fait qu'on ne joue pas forcément des croches de la même manière selon le contexte de mesure

(entre autres) dans lequel elles sont.

On constate en tous cas à travers cet exemple, combien une énonciation d'un contenu
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d'enseignement/apprentissage paraît délicate. On se rend compte de la difficulté à déconstruire un savoir sans

en faire une liste, comme ici empreinte de non-sens. Ce genre de document est aussi un reflet quant à ce

qu'on attend d'un apprenti pianiste, et le fait de nommer les éléments de savoir a pour effet ici d'accentuer

certains traits : même si c'est un peu violent, l'image de l'élève pianiste qui se dégage de ce document est

celle d'une machine qu'on éduquerait à répondre à des sollicitations visuelles écrites ! Geneviève Delbos et

Paul Jorion qualifieraient ces savoirs de propositionnels. « Quand nous appelons « propositionnel » le savoir

scolaire, nous attirons l'attention sur l'une de ses caractéristiques marquantes, à savoir qu'à défaut de

pouvoir être théorique, il résume le savoir, sous forme de propositions logiquement connectées et qui se

contentent d'énoncer des contenus ».13

  On pourrait ajouter encore que tenter de nommer des contenus n'est donc pas suffisant tant que ces

énonciations laissent transparaître des références implicites notamment dans le choix d'un type de musicien

et dans celui de valeurs concernant l'éducation (dans la façon dont on considère l'apprenant).

Puisqu'on en est à envisager ce qui pourrait contribuer à une définition de la pratique musicale au

piano, il paraît intéressant de s'attarder cette fois, sur la dernière mention de la table des matières, la dernière

page de l'ouvrage, mise en appendice, et que les auteurs ont appelé « éléments de base théorique et

pianistique »14. Par cet énoncé, on s'attendrait à trouver là, de façon assez naïve (si l'on se place du point de

vue d'un élève qui découvrirait la méthode), une mise en mots de la pratique pianistique, si possible puisse-t-

elle être.

Le portrait qui est proposé à l'apprenant est plutôt du ressort du lexique, d'un mode d'emploi du code

écrit en associant définition et signe pour des éléments comme les valeurs de notes, les altérations, la mesure,

ou, plus surprenant, pour le phrasé, les nuances. Cela est tout à fait révélateur d'une certaine façon d'entrer en

musique ou en piano. Là, c'est clairement l'entrée de la lecture et d'un conditionnement des réflexes par

rapport à l'écrit que les auteurs ont choisi.

Dans l'intitulé de cet appendice, on voit assez bien ce que « théorique » représente pour les

concepteurs de la méthode, mais qu'en est-il pour « pianistique » ? Dans l'ambivalence du titre, pianistique

est synonyme de pratique. Mais lorsqu'on regarde ce qui serait relatif à la pratique pianistique, on ne trouve

... qu'un minuscule encart qui ressert le sujet sur la fonction des pédales du piano! Surprenante conception.

Le schéma suivant, issu de La didactique du français de Jean-François Halté modélise cette action de

transformation du savoir savant lorsqu'on veut l'enseigner.15
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Le transpositionnisme critique                                        

A l'inverse de ces éléments nommables, si généraux soient-ils, la musique semble être un domaine

dans lequel il est particulièrement difficile de dire, de nommer les choses. Vladimir Jankélévitch l'explique

avec poésie : « Le mystère musical n'est pas l'indicible, mais l'ineffable.(...) Est indicible ce dont il n'y a

absolument rien à dire, et qui rend l'homme muet en accablant sa raison et en médusant son discours. Et

l'ineffable, tout à l'inverse, est inexprimable parce qu'il y a sur lui indéfiniment, interminablement à dire(...).

Car si l'indicible, glaçant toute poésie, ressemble à un sortilège hyptnotique, l'ineffable, grâce à ses

propriétés fertilisantes et inspirantes, agit plutôt comme un enchantement, et il diffère de l'indicible autant

que l'enchantement de l'envoûtement.(...) La parole manque, écrit quelque part Janacek : où il manque la

parole, commence la musique, où s'arrête les mots, l'homme ne peut plus que chanter. »16

Un certain nombre de termes en musique désigne ce qui la fait et qui est pourtant relativement

inexplicable. Un nocturne de Chopin est assez insipide sans rubato, une musique actuelle est tout aussi plate

sans groove, une gigue peu entraînante sans pulse. Que faire dans l'enseignement de ces éléménts chargés

d'autant d'abstraction, de concept ? Ces notions ou objets d'enseignement font souvent obstacle dans

l'enseignement et se trouvent réservés au privilège des élèves qui les trouvent d'eux-mêmes. Un groupe

d'enseignants et de chercheurs en sciences de l'éducation a exploré la question en désignant ces termes de

« concrétion ».  Rapportons ici leur définition : « concrétion désigne les termes musicaux habituellement

utilisés pour définir un type de jeu traduisant ou déterminant une intention musicale spécifique, mais dont il

est par aillleurs quasi impossible de repérer explicitement ni le moment où l'effet est produit, ni la manière

technique de le produire. (...) Nous faisons l'hypothèse qu'en fait ces termes recouvrent des pseudo-notions,

souvent constituées d'un agrégat de références musicales mêlant connaissances théoriques, savoir pratique

et expériences propres, comme tels dès lors réputés intransmissibles. (...) Voici quelques unes de ces

concrétions repérées jusqu'ici : le legato, le rubato, le phrasé...»17

S'il est vrai que ces termes sont significatifs d'une certaine concentration de connaissances,

expériences, traditions diverses, cela ne rend pas pour autant plus explicite les autres notions constituant le

savoir d'une pratique. Nous avons rapporté ici un réseau de notions élaboré par ce même groupe de

personnes, autour du « legato » au piano.
                                                  
16 La musique et l'ineffable, Vladimir Jankélévitch
17 Annexes au mémoire de DEA, Eddy Schepens.





On voit que cette recherche peut permettre d'obtenir un peu de recul quand il s'agit de devoir

« expliquer » une manière de faire. Mais son infinitude et son inexactitude montre aussi que c'est une

ressource offrant finalement peu d'outils à l'enseignant. Cela indique peut-être aussi une limite à cette

recherche de contenu d'enseignement dans le savoir lui-même. Le triangle didactique nous rappelle que si ce

rapport de l'enseignant au savoir est indispensable à la pensée d'un enseignement, le rapport des élèves à ce

même savoir l'est tout autant. Comment penser les situations d'enseignement pour que cette problématique de

la globalité ne soit pas une entrave à l'apprentissage mais pour qu'elle soit a contrario au centre des

enseignements ?

En se  focalisant sur le rapport enseignant-élève, à travers les processus d'apprentissage.

Avant de tenter d'élaborer des propositions, nous aimerions revenir sur la notion de concept qui est

au coeur de notre sujet. Tout savoir est sujet à l'abstraction et à la conceptualisation, et peut-être ce

phénomène est-il encore exacerbé dans les domaines artistiques. Même si certaines communautés se

regroupent autour de concepts créés par elles ou dans la lignée d'une pensée, telles les communautés

scientifiques, le processus de conceptualisation, lui, est unique pour chaque individu. Cette idée va de paire

avec une considération de l'apprenant comme étant un acteur de son propre apprentissage, considération qui

se substitue à celle selon laquelle l'apprenant serait un « sac vide à remplir de connaissances ». On ne saurait

donc ne pas en tenir compte dans l'enseignement. A ce sujet, Giordan et De Vecchi écrivent : « Pour

l'ensemble des supports de la transmission des connaissances, si l'on veut atteindre un minimum d'efficacité,

le premier travail doit nécessairement consister à connaître ces structures d'accueil, c'est-à-dire les

conceptions des apprenants, telles qu'elles émergent dans les situations éducatives et non telles qu'on a

prétendu les édifier. »18 C'est au départ des travaux de Piaget, Bachelard et Bruner en psychologie cognitive

que cette façon de prendre en compte les représentations des apprenants s'est développée. Ce courant a

ensuite trouvé son domaine d'application essentiellement dans l'enseignement des sciences. Ces données

semblent en effet être un atout indispensable à un enseignement fait en conscience.

Un exemple en musique peut en donner une illustration. La façon dont on représente le temps par la

portée, le rythme, la mesure constitue dès le début de l'apprentissage, un passage important et souvent

difficile pour les élèves, surtout s'ils sont très jeunes. Cette opération suppose en effet qu'ils aient au

préalable une conscience de la linéarité du temps qui s'écoule (conception réelle ?, culturelle ?), et une

capacité de conceptualisation pour arriver à concevoir que l'on puisse représenter ce temps sur papier (puis

éventuellement admettre de se conformer aussi à ce mode de figuration). Les travaux de la psychologie

cognitive et constructiviste renseignent notamment sur les stades de développement de l'individu, et l'on sait

                                                  
18 Les origines du savoir, André Giordan, Gérard de Vecchi



depuis ses expériences, que ces stades de développement se manifestent entre autres par différents niveaux

de capacité d'abstraction. On sait aussi que c'est seulement vers sept ans que la conscience du temps se

construit et il n'est pas rare qu'à cet âge un enfant ait du mal à se situer dans la journée et qu'il demande par

exemple s'il est  le matin ou l'après-midi. Des entrées dans la musique sont certainement envisageables pour

des enfants avant six ans mais cela semblerait un non-sens que de mettre la notion de temps en avant dès le

début. La figuration du temps fait partie de ces stades de développement. Ce n'est certainement pas un hasard

que l'école attende l'âge de 9-10 ans pour représenter l'histoire sous forme de frise chronologique. Ainsi, la

simultanéité et le déroulement chronologique induits par la représentation du système à deux portées est le

produit d'un concept, un construit humain (un construct pourrait-on dire) qui n'est pas a priori présent dans

les représentations des élèves et qui doit par conséquent faire l'objet d'une réelle considération par

l'enseignant.

Piaget ajoute à cela pour expliquer le processus d'apprentissage, la notion de schème. Les schèmes

désignent selon lui les structures cognitives de chaque individu qui leur permettent une certaine lecture du

monde, une certaine représentation. Apprendre a dès lors comme effet de modifier ces schèmes et faire

apprendre signifie donc de faire en sorte d'avoir une action sur les représentations des élèves pour que celles-

ci se modifient. Mais ces schèmes sont propres à chaque individu et dépendent donc intimement de ce qu'il

vit. Leur modification ne peut alors pas se départir d'une part d'implication du sujet dans ses apprentissages.

Cette donnée est capitale dans la façon d'envisager le rapport élève-savoir. D'après ces éléments, quel

enseignement pouvons-nous concevoir qui prenne en compte un savoir dans sa globalité et les élèves dans

l'individualité de leurs apprentissages?

En se focalisant sur le rapport élève-savoir

L'activité de l'élève s'avère alors un élément indispensable à l'apprentissage. Mais pas une activité

qui se manifesterait uniquement par une liberté de mouvement par exemple, plutôt une activité qui l'implique

tout entier pour solliciter ses principes cognitifs. Tout le travail de l'enseignant consiste alors à imaginer des

situations dans lesquelles mettre les élèves qui, par l'activité qu'elles suscitent, entraînent des apprentissages.

Concevoir de cette façon l'apprentissage et le savoir s'approche de l'idée de l'expérience, qui est instructive

parce qu'on la vit, dans son ensemble. Cependant il reste à préciser ce qui fait que cette expérience est

didactique et en quoi elle se distinguerait d'une expérience fortuite vécu hors d'un cadre scolaire.

Une situation ou un dispositif devient didactique lorsqu'il dispose d'un cadre limitant la liberté tant

du prof que des élèves, permettant ainsi de cibler ce que les élèves vont faire et ce qu'ils vont manipuler

comme éléments de savoir. Le cours n'est plus alors le moment où les notions de savoir défilent devant les

yeux des élèves mais cela devient un moment d'expériences au sens où les élèves sont en proie à une

globalité dans laquelle le savoir en jeu prend toute sa dimension et son sens.



Le dispositif ainsi pensé s'articule donc de la façon suivante : l'enseignant est orienté par les objectifs

d'apprentissage qu'il vise pour ses élèves, et les élèves, eux, sont orientés par la tâche qui occupe leur

attention. Pour qu'il y ait apprentissage, il est nécessaire que le dispositif didactique soit construit autour d'un

obstacle cognitif, d'une situation qui fasse problème pour les élèves et qui est pensée au départ d'hypothèses

concernant les représentations et les degrés d'acquisition des élèves. La situation mise ainsi en scène est de

fait un artifice mais qui est une reconstruction du réel. Dans ce cadre, l'habituelle dichotomie théorie/pratique

n'a plus lieu de se présenter comme telle. Le principe du dispositif didactique serait à rapprocher du concept

développé par Jean-Louis Martinand.19 Sa réflexion autour de l'enseignement des sciences propose le concept

de « physique impliquée », c'est-à-dire une physique pour l'école mais qui repose quand même sur des

concepts de physique savante. En ce sens, nos dispositifs didactiques seraient une « musique impliquée »,

mais il faut ajouter à cela une dimension réelle dans ces dispositifs, qui serait relative pour nous aux

pratiques musicales présentes dans des activités de musicien. Les tâches proposées aux élèves seront ainsi

plus opérationnelles si elles sont pensées en référence à l'une de ces pratiques musicales. Faire élaborer un

arrangement (référence à l'arrangeur), imaginer une séance sur l'interprétation (référence à l'interprète), faire

diriger un ensemble (référence au chef d'orchestre) ou encore faire composer (référence au compositeur) ou

faire jouer à plusieurs (référence au chambriste ou au musicien d'orchestre) sont autant de travaux qui

définissent des activités de musicien et qui sont susceptibles d'être utilisés dans des dispositifs didactiques.

Cette conception est aussi une forme de transposition didactique mais cette fois enrichie de considérations

plus proche d'une réalité des pratiques musicales. Cela permet de rester de donner aux élèves des tâches qui

sont bien réelles et qui ont donc toutes les chances de faire du sens pour eux. De ce fait, cela évite à

l'enseignement de tomber dans des dérives que nous avons pu montrer au travers des méthodes.

Cependant, deux autres éléments sont à prendre en compte pour rendre opérationnel ce type de

situation didactique car si le dispositif paraît bien construit, il ne garantit pas de façon certaine l'activité de

l'élève et son implication dans la tâche qu'il doit réaliser. On peut en effet dire qu'il y a activité de l'élève

lorsque celui-ci s'approprie la tâche, qu'il en fait un intérêt personnel. Les sciences de l'éducation nomme cela

le phénomène de dévolution. Tout le travail de l'enseignant est alors de veiller, par des réajustements, à ce

que les élèves restent dans le dispositif pour que de leur point de vue, leur activité soit réelle dans la mesure

où ils sont en rapport direct avec le savoir par l'intermédiaire de la tâche. Dans ce cas de dévolution, la

situation devient alors presque paradoxalement a-didactique car le phénomène de dévolution est tel, que les

élèves ne se sentent plus dans une situation scolaire. Le projet et la situation suffit à leur procurer une

motivation. Dans le cas de figure contraire, l'élève peut rester dans son métier d'élève, en s'obligeant, au

mieux à faire ce qu'on lui présente, son activité n'est plus vraiment réelle et les apprentissages visés riquent

d'être compromis.

Ce sujet a fait pour nous, l'objet d'une réflexion au départ d'exemples. Nous proposons au lecteur de

                                                  
19 Connaître et transformer la matière, Jean-Louis Martinand.



s'y référer en annexe V de ce mémoire.

Le second élément fait appel à une autre donnée apportée par la psychologie. Sur l'évolution des

représentations, les travaux du psychologue Vygotsky ont montré le rôle déterminant du contact social et de

la communication dans l'évolution des représentations et donc dans la construction des apprentissages. Ce

pan de la psychologie socio-cognitiviste trouve une de ses applications dans la didactique. Faire se

confronter les représentations ou les conceptions des élèves, en créant un conflit socio-cognitif, peut

constituer un atout important d'un dispositif didactique. « (...) il faut explorer toutes les voies qui permettent

de prendre appui sur les représentations des élèves, non pour s'y complaire, mais en le faisant de manière

telle que le dépassement en soit favorisé. »20

                                                  
20 La didactique des sciences. Jean-Pierre Astolfi, Michel Develay.



Où la dimension de culture professionnelle intervient.

Concevoir et réaliser ces dispositifs requiert une connaissance étendue et profonde du domaine

musical. Or, on ne peut être spécialiste de toutes les pratiques et esthétiques musicales. Ce constat, aussi

évident soit-il, est sans doute l'un des éléments favorisants le cloisonnement des enseignements. Penser

l'enseignement par instrument conduit en effet à envisager les situations didactiques uniquement par les

objets de cet enseignement (piano, clarinette, trombone, etc.). Bien que cette entrée soit absolument

indispensable, nous sommes tout aussi convaincus qu'elle ne doive constituer que l'une des possibilités

pédagogiques, sous peine de passer à côté d'enjeux musicaux peut-être tout aussi important sinon plus.

Prenons l'exemple de la justesse. C'est une notion bien délicate à traiter si l'élève se trouve

uniquement en situation de cours individuel avec toujours son même professeur de violon. On peut

certainement considérer cet apprentissage sous un autre angle, en lui gardant toute sa complexité, et même en

prenant une entrée didactique qui reposerait sur cette complexité. De cette façon, on pourrait imaginer des

situations didactiques variées, tantôt en musique ancienne (diapason à 415 Hz), en musique de chambre avec

clavier (se référer à des hauteurs fixes), ou encore en musique traditionnelle indoue (systèmes musicaux

différents de ceux d'occident, ce qui donne une autre conception de la justesse). On mettrait ainsi l'élève dans

des situations pensées par rapport à des pratiques musicales réelles, de référence. Par la variété des entrées,

on fait en sorte de mettre la globalité et la complexité d'un savoir entre les mains de l'élève, en favorisant

ainsi l'émergence du sens de ce savoir pour lui. Mais, à moins d'être soi-même très polyvalent, on ne peut

diversifier réaliser ces dispositifs sans un échange et une collaboration pédagogiques permanents des

enseignants.

On rejoint ici deux problématiques très liées qui s'agitent dans les écoles de musique depuis quelques

années. Il s'agit d'une part de la question de l'enseignant spécialiste/généraliste et d'autre part, de la question

du décloisonnement des disciplines musicales. Ces problématiques trouvent également un pendant dans des

questions liées au métissage, sans doute encore accentuées par la venue des musiques actuelles dans l'école

de musique (à noter que la dénomination de ces dernières est souvent discutée car jugée trop floue).

Comment dès lors faire en sorte que l'école de musique soit le lieu où émergent, s'affirment des identités

musicales (que ce soit celles des élèves ou celles des enseignants) tout en restant fidèle à une réalité des

pratiques musicales? Cette interrogation s'articule à notre avis avec la problématique précédente et offre un

champ d'action double : l'un concernant les élèves avec une école qui soit le lieu des expériences musicales,

pour tout l'intérêt formateur qu'elles renferment, l'autre étant l'occasion de faire valoir à juste titre l'identité

professionnelle de l'enseignant permettant dans le même temps de dénouer les questions du cloisonnement

des disciplines et par là, celles de la spécialisation. C'est donner à la profession et aux personnes qui la font

exister toute une légitimité aux yeux des institutions, des organismes qui participent au financement, aux

yeux des parents d'élèves. C'est mettre en avant un outil fort de cette profession, au-delà des pratiques



musicales différentes, qui est aussi un trait commun à tous les enseignants : nous sommes tous spécialistes

des processus d'apprentissage/enseignement. Vu sous cet angle, la profession peut devenir le champ d'action

de bien des collaborations et autres projets riches en expériences musicales pour les élèves et stimuler la

recherche et l'inventivité du côté des enseignants. Cela ne fait que renforcer l'affirmation d'une culture

professionnelle qui puisse créer une unité. Cette suggestion peut sembler peu percutante car quelles

professions n'ont pas d'identité qui leur est propre ? Lesquelles ne trouvent pas une partie de leur affirmation

dans le partage, l'échange des compétences qui sont les leurs ? Alors bien sûr, cela ne veut pas dire que ce

n'est pas radicalement le cas dans l'enseignement de la musique.

Cependant, notre secteur d'activité est certainement plus complexe pour que cette culture

professionnelle soit pleinement effective, et la double étiquette enseignant-musicien en est très probablement

une des raisons. C'est en effet une grande ressource mais qui n'est pas sans poser quelques problèmes

d'identité : quelle place pour l'enseignant, quelle place pour le musicien ? Est-ce bien judicieux par ailleurs

de juxtaposer ces deux professions ? L'identité professionnelle et la culture qui en est le pendant ne seraient-

elles pas à trouver dans le binôme enseignant-musicien ? Mais il faut ajouter une chose pour donner toute sa

pertinence à cette remarque. La présence de musiciens d'esthétiques variées nous paraît être un atout d'une

grande richesse pour l'école de musique et pour l'identité de ses acteurs. Si le point commun à tous les

enseignants en musique concerne les situations d'apprentissage/enseignement, les collaborations possibles

deviennent bien plus riches du point de vue didactique par la variété de dispositifs destinés aux élèves

qu'elles peuvent produire. C'est à notre sens un élément important de l'apprentissage d'avoir des rapports

variés aux savoirs et aux pratiques musicales. C'est aussi une façon de répondre à la problématique

spécialiste/généraliste que nous évoquions plus haut, en permettant ainsi aux élèves d'accéder à d'autres

pratiques ou d'autres répertoires que ceux que nous serions en mesure de leur donner. On permet ainsi d'une

part une complémentarité au sein de l'équipe enseignante tout en favorisant une pluridisciplinaité pour les

élèves et on pourrait même dire qu'il s'agirait d'une transdisciplinarité pour les enseignants dont la didactique

serait le dénominateur commun.

Il va de soi, mais encore faut-il le préciser, que ces suggestions engagées sont sous-tendues par des

valeurs quant à l'idée du rôle de l'école de musique et de l'apprenti musicien que l'on veut former. Il apparaît

clairement ici que l'un des partis pris est de ne pas entraîner l'élève dans une spécialisation exclusive au

départ de la pratique musicale de l'enseignant lui-même mais plutôt de  lui donner les possibilités d'apprendre

par le biais d'expériences musicales différentes soutenues de ce fait pas uniquement par le même enseignant.

Bien évidemment, ceci est à mettre directement en lien avec les questions concernant les cursus scolaires, ce

qui souligne encore une fois la nécessité d'un travail d'équipe basé sur la discussion constructive et centré sur

les besoins de l'élève. C'est peut-être de cette façon que chaque personnalité peut s'affirmer dans une culture

professionnelle partagée par toute l'équipe pédagogique. C'est peut-être aussi mais surtout derrière ces

engagements et cette ligne de conduite qu'une didactique de la musique peut prendre corps et arriver à

constituter un des piliers de notre culture professionnelle.



Conclusion :

A l'issue de cette réflexion, nous avons bien conscience de la densité et de la multiplicité des

approches empruntées. Mais, cela n'est pas très étonnant au vu de la problématique initiale qui concerne

l'idée de globalité... nous nous sommes trouvés face à une sorte de mise en abîme en étant confrontés au

même problème à travers la rédaction de ce mémoire. Cela est très certainement lié à un fonctionnement

personnel et nous sommes persuadés que ces efforts de déconstruction/reconstruction constituent un moment

important de formation tant personnelle que professionnelle. Il faut ajouter qu'il n'était pas concevable pour

nous de n'envisager un sujet que par une entrée ou un point de vue, le besoin d'une certaine vue d'ensemble

était primordial. Nous espérons que la clarté de la lecture à laquelle nous avons accordé une grande attention,

aura malgré tout été préservée.

Et maintenant, que sommes-nous en mesure de répondre aux questions pressantes qui animaient le

début de cet ouvrage ? A une sorte d'errement sceptique, le cheminement de la réflexion a permis une

stabilisation et une affirmation d'éléments constituant un contenu d'enseignement possible. Peut-être pas

d'une façon aussi ferme que nous l'aurions souhaité au départ, mais plutôt par une certitude de la nécessité

d'un questionnement. La profession ne saurait donc s'affirmer et s'épanouir sans une conscience profonde de

l'héritage d'un enseignement et sans un savoir concernant les processus d'apprentissage. Enfin, cela ne saurait

être possible sans une ouverture des enseignements qui, comme nous en sommes convaincus, passe par une

collaboration permanente de l'équipe pédagogique. Car, à travers les contenus d'enseignement, c'est l'activité

de l'élève qui est en jeu, c'est-à-dire des expériences musicales inscrites dans un cursus, qui, en l'impliquant,

vont le construire sur le plan humain et musical. Ces directions, outre le fait qu'elles sont le fruit d'une

réflexion, sont surtout fondées sur des valeurs qu'il paraît tout aussi important de faire émerger.

Enfin, de façon plus directement liée au contenu des cours eux-mêmes, nous soutenons que la

diversité des entrées, en apportant une source de sens par leur comparaison, est un élément didactique et

pédagogique. Dans l'idée que nous avons de l'élève musicien, la variété des expériences musicales s'impose

pour aider l'élève à construire son savoir et à développer ses propres projets. Pour permettre cela, il nous

semble essentiel de développer en parallèle à la fois une spécialisation et une exploration d'autres domaines

musicaux. Spécialisation car nous croyons que la simplicité et la clarté d'un enseignement dépendent aussi

d'une pratique et d'une connaissance profonde du savoir enseigné. Et exploration pour mieux comprendre les

élèves en se mettant en situation d'apprenant ; aussi pour être toujours en éveil, dans une dynamique qui

permette un regard sans cesse renouvelé et enrichi sur sa propre pratique.




